Analyse préliminaire

Comité des citoyens de la Presqu’île - Lanaudière

  ESTIMATIONS DE L’EXPOSITION DES CITOYENS

DE JANVIER À SEPTEMBRE 2007

À L’AIDE 

DU REGISTRE 2007 DU MDDEP ET 
DES COPIES DE PLAINTES

TRANSMISES AU CCPL

	Mois
	Nombre de jours ayant

fait l’objet de plaintes



	Janvier
	14 /  31

	Février
	10 /  28

	Mars
	12 /  31

	Avril
	09 /  30

	Mai
	18 /  31

	Juin
	17 /  30

	Juillet
	19 /  31

	Août
	16 /  31

	Septembre
	08 /  17

	Total
	123 / 260 (48%)


	Type de plainte
	Janvier
	Février
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juillet
	Août
	Septembre
	Total



	Odeurs/Biogaz/Oeufs pourris, etc.        
	27
	16
	12 (+4)
	13 (+1)
	62 (+3)
	48
	49 (+3)
	34 (+2)
	15
	276 (+13)

	Bruit : Machinerie/Canon, etc.               
	5
	0
	6
	6 (+1)
	18 (+4)
	5
	4
	4
	0
	48 (+5)

	Goélands    
	0
	0
	0
	1
	3
	0
	0
	0
	0
	4

	Total par mois
	32
	16
	18 (+4)
	20 (+2)
	83 (+7)
	53
	53 (+3)
	38 (+2)
	15
	328 (+18)*


Janvier :   3 plaintes en provenance de Lachenaie sont incluses dans le total

Mai       :   2 plaintes en provenance de Pointe-aux-Trembles non pas été prises en compte

Juin       :   8 plaintes non pas été prises en compte parce que les similitudes laissent supposer des erreurs évidentes au registre
Juillet    :   Le courriel no 30 a été compté pour 1 plainte non enregistrée même si la plaignante mentionne « que ça fait 3 jours » – à réévaluer
*  Le total des plaintes sur 123 jours est de 328 (+18). Le chiffre entre parenthèse (+18) représente les courriels qui auraient dû apparaître dans le registre, soit une possibilité de 346 plaintes.

ESTIMATIONS RÉALISTES PROPOSÉES PAR LE CCPL DU TEMPS D’EXPOSITION DE LA PÉRIODE

Dans les tableaux suivants, nous avons estimé les heures d’exposition de la façon suivante en prenant principalement en compte le contenu des courriels. Nous avons établi des expositions minimales et maximales afin de rendre compte d’un écart d’exposition pessimiste ou optimiste en fonction des commentaires « plus ou moins précis » des plaignants. Par ex : un plaignant affirme qu’il a senti des odeurs tout l’après-midi alors nous retenons les possibilités d’un minimum de 3 heures et d’un maximum de 6 heures d’exposition. 

Les hypothèses suivantes ont été retenues :

· Heure précise sans durée, un minimum de 30 minutes est inscrit.

· AM (07 :00 à 12 :00) = Min 2hr / Max 5hr

· PM (12 :00 à 18 :00) =  Min 3hr / Max 6hr

· Toute la journée (07 :00 à 18 :00) = Min 5 hr / Max 11 hr

· Soirée (18 :00 à 23 :00) = Min 2hr / Max 5hr

· Nuit (23 :00 à 7 :00) = Min 3hr / Max 8hr

TABLEAU A  (Heures estimées selon les courriels/fax retracés dans le registre et les autres plaintes sans courriels/fax)

	Mois
	Nombre d’heures estimées pour toutes les plaintes (odeurs/bruits) confondues


	Nombre d’heures estimées d’exposition pour les odeurs/ biogaz/bruits 


	Nombre d’heures estimées d’exposition pour les odeurs/biogaz seulement 

	
	Minimum
	Maximum
	Minimum
	Maximum
	Minimum
	Maximum

	Janvier
	49.00
	77.00
	37.50  
	61.50
	37.00
	55.00

	Février
	14.00
	20.00 
	12.00
	18.00
	12.00
	18.00

	Mars
	25 .00 
	47.00
	24.00
	46.00
	12.00
	18.00

	Avril
	17.50
	32.50   
	10.00 
	15.00
	6.00
	6.00

	Mai
	117.50  
	202.50
	81.00 
	146.00
	64.50  
	114.50

	Juin
	62.00
	109.00
	45.50
	80.50
	34.00
	52.00

	Juillet
	96.50
	156.50
	52.75
	82.75
	51.75
	81.75

	Août
	81.00
	114.00
	57.25
	81.25
	44.25
	68.25

	Septembre
	24.25
	39.25
	21.25
	36.25
	21.25
	36.25

	Total heures


	486.75
	797.75
	341.25
	567.25
	282.75
	449.75


Conclusions préliminaires du tableau A
A-1)   
Ce qui représente une possibilité de 341.25(min) à 567.25(max) heures d’exposition aux odeurs/biogaz/bruits sur 123 jours, soit en moyenne 11.96 à 19.89 heures pleines par mois (Année 2007).

A-2)
Ce qui représente une possibilité de 282.75 (min) à 449.75 (max) heures d’exposition aux odeurs/biogaz sur 123 jours, soit en moyenne de 9.89 à 15.74 heures pleines par mois (Année 2007).

TABLEAU B  (Heures estimées selon les courriels/fax retracés dans le registre + ceux qui auraient dû y être et les autres plaintes sans courriels/fax)

	Mois
	Nombre d’heures estimées pour toutes les plaintes (odeurs/bruits) confondues


	Nombre d’heures estimées d’exposition pour les odeurs/bruits 
	Nombre d’heures estimées d’exposition pour les odeurs/biogaz seulement 

	
	Minimum
	Maximum
	Minimum
	Maximum
	Minimum
	Maximum

	Janvier
	49.00
	77.00
	37.50  
	61.50
	37.00
	55.00

	Février
	14.00
	20.00 
	12.00
	18.00
	12.00
	18.00

	Mars
	28.50 
	53.50
	26.50
	48.50
	14.50
	23.50

	Avril
	21.00
	41.00   
	10.00 
	15.00
	6.00
	6.00

	Mai
	126.00  
	220.00
	84.35
	154.35
	64.50  
	114.50

	Juin
	62.00
	109.00
	45.50
	80.50
	34.00
	52.00

	Juillet
	99.00
	162.00
	52.75
	82.75
	51.75
	81.75

	Août
	82.00
	115.00
	58.25
	82.25
	44.25
	68.25

	Septembre
	24.25
	39.25
	21.25
	36.25
	21.25
	36.25

	Total 


	505.75
	836.75
	348.10
	579.10
	285.25
	455.25


Conclusions préliminaires tableau B :

B-1)   
Ce qui représente une possibilité de 348.10 (min) à 579.10 (max) heures d’exposition aux odeurs/biogaz/bruits sur 123 jours soit en moyenne 12.17 à 20.26 heures pleines par mois.

B-2)
Ce qui représente une possibilité de 285.25 (min) à 455.25 (max) heures d’exposition aux odeurs/biogaz sur 123 jours, soit en moyenne de 9.98 à 15.96 heures pleines par mois.

NOTE COMPLÉMENTAIRE AU LECTEUR: COURRIELS N’APPARAISSANT PAS DANS LE REGISTRE 2007

MARS

1) Le courriel no 47 – plainte du 12 mars 2007 à 15h40 « fortes odeurs de biogaz » - n’apparaît pas dans le registre (30 minutes).

2) Le courriel no 82 – plainte du 11 mars 2007, 15h30, « odeurs de vidange…les vents étaient en ma direction » - n’est pas dans le registre (30 minutes).

3) Courriel no 99 –12 mars 2007, 07 :54, plainte pour le 11 mars 2007, vers 15 :40, odeurs de vidange et biogaz…vents étaient en ma direction…n’apparaît pas dans le registre (30 minutes).

4) Courriel no 100 – 13 mars 2007, 19 :41, Lundi soir (12 mars 2007), vers 18h30 et presque toute la soirée…très fortes odeurs de vidange et de biogaz…vents étaient en ma direction…n’apparaît pas dans le registre (Min 2hr / Max 5hr).

AVRIL

1) Courriel no 49 – Registre 90 – 2/3 avril - La partie concernant le bruit de machinerie « durant une bonne partie de la nuit » n’a pas été enregistrée. (Min 3hr / Max 8hr)

2) Le courriel no 50, 23 avril 2007, 16 :35 – « à 16h20 il y a de fortes odeurs de biogaz et de la poussière…odeurs irritantes » - n’est pas dans le registre. (30 minutes)

MAI

1) Le courriel no 9, 10 mai 2007 à 6h00 de l’après-midi, « odeurs du dépotoir » n’est pas dans le registre. (30 minutes)

2) Le courriel no 24, 30 mai 2007, 8h00 – « Encore une fois, de fortes odeurs...hier soir (29 mai) et ce matin à mon départ pour le travail (30 mai)…la nuit passée a été peu reposante alors qu’il y avait beaucoup de bruit de machinerie » - n’est pas dans le registre – Voir autres commentaires. (1hr – Min 3hr / Max 8hr)

3) Courriel no 53 – Registre 148, courriel du 25 mai 2007, 14 :00, la partie concernant le bruit de machinerie une partie de la nuit (du 24 au 25 mai) n’est pas dans le registre. (Min 3hr / Max 8hr)

4) Courriel no 107 – Registre no 127, 9 mai 2005 – la 2e partie du courriel n’est pas dans le registre « aussi vers 6h00 du matin ce même bruit m’a réveillé » (30 minutes)

5) Courriel no 7 - Registre no 124,  -  Le MDDEP ne fait pas mention des bruits répétés à 06 :00, le 9 mai 2007. (30 minutes)

JUILLET

1)   Le courriel no 30 (16 :16), plainte du 27 juillet 2007 à 16h10, « ça fait 3 jours qu’il y a des odeurs irritantes de poubelle fraîche » - n’est pas dans le registre - voir autres commentaires. (? – à réévaluer)

2)   Le courriel no 60 (13 :42), plainte du 17 juillet 2007 à 13h30 « une bonne partie de la matinée il y a encore ses odeurs irritantes de biogaz…qui nous donne des haut le cœur » - n’est pas dans le registre. (Min 2hr / Max 5hr)

3)   Le courriel no 124, plainte du 5 juillet 2007 (23h48), n’est pas dans le registre, « présentement 23h30 et il n’y a pas de vent mais il y a  une odeur de pourriture qui provient de BFI. Cette odeur est insupportable… » voir autres commentaires. (30 minutes)

AOÛT

1)   Le courriel no 34, 29 août 2007 à 18 :17 – « à 18h12 il fait chaud et humide…fortes odeurs de poubelles qui m’obligent à fermer mes fenêtres » -  n’est pas dans le registre - voir autres commentaires. (30 minutes)

2)   Le courriel no 134, 31 août 2007, 17h03 n’est pas dans le registre – « cet après-midi vers 16h10…une période de forte odeur de biogaz…vents étaient en ma direction » (30 minutes) 
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